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PL 13037

Projet de loi 
accordant des aides financières annuelles au Centre de Contact 
Suisses-Immigrés et à l’association Camarada pour les années 
2022 à 2025 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat de Genève et le Centre de 
Contact Suisses-Immigrés, d'une part, et l'association Camarada, d'autre part, 
sont ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse, pour les années 2022 à 2025, des aides financières monétaires 
d'exploitation au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, d'un montant annuel total de 
660 607 francs, réparti entre les entités comme suit : 
– Centre de Contact Suisses-Immigrés, un montant annuel de 

373 507 francs; 

– association Camarada, un montant annuel de 287 100 francs. 
2 Dans la mesure où les aides financières ne sont accordées qu'à titre 
conditionnel au sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, leur montant fait l'objet d'une clause 
unilatérale du contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par 
décision du Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
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Art. 3 Programme 
Ces aides financières sont inscrites au budget annuel de l'Etat voté par le 
Grand Conseil sous le programme C04 « Soutien à la famille et à 
l'intégration ».  
 

Art. 4 Durée 
Le versement de ces aides financières prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2025. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Ces aides financières doivent permettre : 

a) au Centre de Contact Suisses-Immigrés de soutenir ses prestations 
visant à offrir information, accompagnement et conseil aux personnes 
migrantes dans divers domaines tels que les permis de séjour, les 
assurances sociales, l'enfance, l’éducation et l’accès à la santé. L'aide 
financière doit également permettre au Centre de Contact Suisses-
Immigrés de sensibiliser et d'informer la population et les acteurs locaux 
sur les réalités et les enjeux de la migration à Genève et en Suisse; 

b) à l’association Camarada de soutenir ses prestations en faveur des 
femmes migrantes à risque d'exclusion, en leur offrant des formations 
adaptées pour l'apprentissage de la langue française orale et écrite, 
l'acquisition de compétences de base, utiles à la vie quotidienne, et la 
connaissance du fonctionnement de la société genevoise. L'aide 
financière doit également permettre à l’association Camarada de 
développer des actions de prévention et de socialisation favorisant 
l'intégration de cette population. 

 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public annexés. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le Centre de Contact Suisses-Immigrés et l'association Camarada doivent 
respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013. 
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Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 Les aides financières ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure 
de l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
chargé de l'action sociale. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 



PL 13037 4/103 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1. Introduction  

Conscient de l'importance de l'intégration des personnes d'origine 
étrangère pour notre canton, qui compte la plus forte proportion d'étrangers à 
l'échelle nationale (40% de la population), le Grand Conseil de la République 
et canton de Genève a voté, en date du 28 juin 2001, la loi sur l'intégration 
des étrangers (LIEtr; rs/GE A 2 55). 

Cette loi pose un certain nombre de principes fondamentaux, comme la 
reconnaissance de la diversité culturelle genevoise et la nécessité d'une action 
publique coordinatrice et facilitatrice, et institue un service chargé de porter 
l'engagement de l'Etat dans ce domaine : le bureau de l'intégration des 
étrangers (ci-après : BIE). 

En vertu de la LIEtr, le BIE est chargé de s'appuyer sur les associations et 
sur la société civile pour la mise en œuvre d'une politique d'intégration 
efficace, privilégiant une approche de proximité. Le législateur a ainsi 
souhaité tenir compte de l'action et de l'expérience des nombreuses 
associations et organismes qui, dans différents domaines et depuis plusieurs 
années, multiplient les initiatives et les projets touchant à l'intégration des 
personnes migrantes. 

Les deux entités concernées par le présent projet de loi – à savoir le 
Centre de Contact Suisses-Immigrés et l'association Camarada – comptent 
non seulement parmi les protagonistes historiques de l'action intégrative 
cantonale, mais aussi parmi les principaux partenaires de l'Etat pour la 
réalisation des objectifs de la LIEtr et des programmes d'intégration 
cantonaux (PIC) mis en place sous l'impulsion et avec le soutien financier de 
la Confédération. 

Par leur travail quotidien, le Centre de Contact Suisses-Immigrés, dans le 
domaine du conseil et du soutien individuels, et l'association Camarada, par 
son travail collectif de formation et d'accompagnement dans le processus 
d'intégration, contribuent à prévenir les risques d'exclusion et à augmenter les 
possibilités des personnes issues de la population migrante de s'insérer 
positivement dans notre canton. Le soutien proposé vise, dans les deux cas, le 
développement de l'autonomie sociale des personnes usagères, ainsi que la 
mobilisation de leurs ressources et compétences, pour comprendre et utiliser 
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les moyens institutionnels et associatifs sur lesquels elles peuvent s'appuyer 
pour réaliser leur propre intégration sociale et professionnelle. 

Les prestations proposées visent à améliorer la compréhension de 
l'organisation et des valeurs de la société genevoise, auprès des personnes 
migrantes, ainsi qu'une meilleure appréhension des réalités de l'immigration, 
auprès du grand public ainsi que des partenaires privés et institutionnels 
concernés par ces questions, notamment les associations privées, les 
travailleuses et travailleurs sociaux, les collaboratrices et collaborateurs 
d'institutions publiques. 
 

2. Présentation des associations 

Le Centre de Contact Suisses-Immigrés  

Né d'une initiative du Centre social protestant en septembre 1974, le 
Centre de Contact Suisses-Immigrés (ci-après : CCSI) a été au cours des 
40 dernières années l'un des principaux acteurs cantonaux de l'intégration des 
étrangers. 

Le CCSI est devenu, de fait, un partenaire reconnu de l'Etat qui, dès 1984, 
a soutenu son travail par des aides financières annuelles. Son positionnement 
et le rôle incontournable de relais qu'il a construit au fil des ans lui ont 
conféré ce statut particulier. 

En 2000, avec l'association MondialContact, Cultures et citoyenneté, le 
CCSI a pris l'initiative de rédiger le Rapport pour une politique d'intégration 
dans le canton de Genève qui a servi de base de travail pour l'élaboration de 
la LIEtr. Il occupe aujourd’hui une place centrale dans le dispositif cantonal 
d’intégration et constitue, pour le BIE, un partenaire important dans le 
déploiement de ses actions et de la politique d'intégration du canton. Le CCSI 
participe notamment de manière active à plusieurs groupes de travail mis sur 
pied par le BIE, dont le Groupe de suivi des programmes d’intégration 
cantonaux (PIC).  

Par sa mission et ses activités, le CCSI répond aux objectifs de la LIEtr et 
participe à la préservation de la cohésion sociale dans notre canton. Grâce 
notamment aux nombreux contacts qu’il entretient dans le monde associatif, 
le CCSI est, par exemple, l’une des principales portes d'entrée dans le réseau 
socio-sanitaire genevois pour les personnes migrantes primo-arrivantes. Il 
remplit en outre un rôle dont l'Etat ne saurait se passer. En effet, le travail 
accompli en amont des activités de nombreux services publics est essentiel 
pour le maintien d'une dynamique d'intégration des migrant-e-s les plus 
fragilisé-e-s, et décharge ces services d'autant de tâches d'information, 
d'orientation et de prévention. C'est notamment le cas pour le département de 
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l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse (DIP), pour le service 
de l'assurance-maladie (SAM) et pour l'office cantonal de la population et des 
migrations (OCPM). Ce travail répond aussi à plusieurs des besoins 
prioritaires d'information et d'accompagnement des populations migrantes les 
plus précarisées. 

Grâce à sa permanence d’accueil et d'orientation du public, ainsi qu’au 
travail de ses trois consultations d’aide individuelle, le CCSI met à la 
disposition de la population migrante les prestations suivantes : 

 informations et orientation dans le réseau social et sanitaire genevois; 

 informations, conseils et orientation sur le système scolaire, le système 
de santé et le fonctionnement de l’assurance-maladie, les ressources 
existantes pour les enfants en âge préscolaire, ou les problématiques de 
violences, notamment conjugales, familiales ou sexuelles; 

 accompagnement administratif et social dans les domaines de l’accès à 
la santé, de l’assurance-maladie, des démarches de scolarisation des 
enfants, des activités pré et parascolaires, de la précarité et de l’absence 
de statut légal, etc.; 

 informations, conseils et suivis juridiques dans le domaine des 
assurances sociales; 

 informations, conseils et suivi juridiques dans le domaine du droit des 
étrangers. 

Au cours des dernières années, l'activité du CCSI dans les différentes 
consultations et permanences n'a pas faibli, bien au contraire. A titre 
d'exemple, les chiffres des exercices 2015-2019 montrent une progression 
importante de la fréquentation du public tant aux consultations qu’à la 
permanence d’accueil et d'orientation (de 1 593 dossiers suivis en 2015 à 
2 022 dossiers suivis en 2019, soit une augmentation de 27%).  

Cette tendance conduit d'ailleurs à faire en sorte que la part de la 
subvention cantonale sur le budget de fonctionnement du CCSI (hors charges 
et revenus exceptionnels) n'a cessé de diminuer depuis 2008: elle se situait à 
55% en 2008, à 51% en 2015, à 36% en 2020 et devrait descendre en 
moyenne à 31% pour la période 2022-2025, selon les prévisions budgétaires. 

Aussi, afin de répondre à l'augmentation continue du nombre d’usagères 
et d'usagers, l’association a multiplié ses efforts en matière de recherche de 
fonds, a fait appel à l'engagement volontaire de ses collaboratrices et 
collaborateurs, a déménagé dans des locaux plus adaptés à son public et à ses 
activités, a réorganisé certaines consultations et a renforcé leur synergie. 
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Les efforts investis dans la recherche de fonds ont permis au CCSI de 
bénéficier d'apports de fonds privés et publics importants. Sans ces fonds 
supplémentaires, il lui aurait été impossible de continuer à assurer le bon 
fonctionnement de ses activités courantes (y compris celles indiquées dans le 
contrat de prestations), mais également des projets spécifiques comme 
l’opération Papyrus (visant à régulariser le statut de personnes sans statut 
légal selon des critères convenus entre la Confédération et le canton), ou 
encore de financer certains besoins conjoncturels mais fondamentaux comme 
le déménagement dans des nouveaux locaux et la mise en condition de ces 
derniers. 

Au-delà des consultations d’aide individuelle destinées aux personnes et 
familles migrantes, le CCSI est aussi un pôle de compétences reconnu, et 
souvent sollicité par différents organismes du réseau socio-institutionnel 
genevois œuvrant auprès des populations migrantes (associations, 
travailleuses et travailleurs sociaux, animatrices et animateurs, personnel 
d'institutions publiques, communes), mais aussi par les médias, le grand 
public, ou encore les écoles. 

Fort de ce qui précède, il ressort que les besoins du CCSI sont 
grandissants et qu'il aurait été souhaitable d'adapter la subvention cantonale 
en conséquence pour les années à venir. Toutefois, compte tenu de la 
situation financière particulière du canton dans le contexte de la crise 
sanitaire, le montant de l'aide annuelle prévue par le présent projet de loi reste 
identique à celui des années précédentes. Ce renouvellement permettra 
néanmoins au CCSI de continuer à déployer ses activités indispensables au 
bénéfice des populations migrantes les plus précaires. 
 

L'association Camarada 

L'association Camarada (anciennement AGER – Association genevoise 
d'entraide aux réfugiés) a été créée en 1982. Après avoir mis sur pied des 
cours de français destinés aux requérant-e-s d'asile – cours qui ont par la suite 
été repris par les structures d'accueil de l'AGECAS (Association genevoise 
des centres d'accueil pour candidats à l'asile) puis de l'Hospice général – elle 
a ouvert en 1992 le Centre Camille-Martin qui, après son déménagement en 
1995 au chemin de Villars, a pris le nom de Centre Camarada. 

L’association Camarada accueille des femmes exilées ou migrantes à 
risque d'exclusion, et leur propose diverses activités en vue de faciliter leur 
intégration et, par là, celle de leurs proches. Il s'agit d'une population qui 
reste le plus souvent hors de portée des offres de formation et 
d'accompagnement classiques, à laquelle Camarada propose une aide adaptée 
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pour l'alphabétisation, l'apprentissage du français, la compréhension de la 
société genevoise et l’insertion professionnelle. 

La démarche de l’association Camarada consiste en un ensemble intégré 
de propositions de formation et d'accompagnement comportant : 

1. L'alphabétisation et les cours de français. 

2. L'information sur la société d'accueil et ses institutions. 

3. La formation à la vie familiale, en tenant compte des attentes de la société 
d'accueil (santé, hygiène de vie, alimentation, éducation) et en participant 
à des ateliers spécialisés. 

4. La formation à des techniques ou des compétences de base par la 
participation à des ateliers (couture, cuisine, informatique, technologies 
de l'information et de la communication, mathématiques de base). 

5. La formation préprofessionnelle et l'accompagnement individuel afin de 
faciliter l'autonomisation des femmes dans la recherche d'un emploi. 

6. L'espace enfants qui a non seulement pour but de permettre aux femmes 
de participer aux activités proposées, mais encore d'offrir un soutien à la 
parentalité et de faciliter la socialisation des enfants dans la perspective de 
leur scolarisation contribuant à l’égalité des chances de ces derniers. 

Dès son ouverture en 1982, l’association Camarada a bénéficié du soutien 
du canton de Genève et s'est insérée activement dans le réseau socio-éducatif 
genevois avec un constant souci de complémentarité et de partenariat. 

En 2003, l'association Camarada est entrée dans le dispositif eduQua 
(certificat suisse de qualité pour les institutions de formation continue) afin 
de pouvoir collaborer avec les offices et programmes cantonaux (office pour 
l'orientation, la formation professionnelle et continue (OFPC), OCPM, PIC). 
Depuis, sa certification a été renouvelée régulièrement. 

L’association Camarada a toujours su adapter son activité pour répondre à 
la demande d’un public plus vulnérable et plus précaire. Ses prestations 
favorisent l'égalité des chances et permettent un traitement plus équitable 
pour ce public qui n'accède que peu aux moyens institutionnels. Pour intégrer 
les personnes migrantes à risque d’exclusion et leur permettre de développer 
leurs compétences de base, de suivre une formation qualifiante et d'accéder à 
l'emploi, Camarada a développé un concept de prise en charge globale et 
dans la durée. L'association possède aussi une expertise reconnue dans 
l'accompagnement des personnes migrantes peu scolarisées ou illettrées. 

L’association Camarada a enfin poursuivi ses efforts en matière de 
recherche de fonds, en tissant des partenariats avec certaines communes et en 
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faisant appel à des bailleurs de fonds privés. Ces ressources permettent 
notamment de complémenter : 

 les financements à la personne tels que le chèque annuel de formation 
(CAF), les mesures d’intégration financées par l’aide sociale ou 
l’Agenda intégration suisse (AIS); 

 les contributions propres, et notamment l’apport de personnes bénévoles 
dotées de compétences professionnelles (11,5 ETP) pour un montant 
équivalent à 1 196 000 francs non comptabilisé. 

L'aide financière prévue par le présent projet de loi doit permettre de 
continuer à soutenir pour 4 années les activités déployées par l'association 
Camarada, en inscrivant un montant identique à celui du contrat de 
prestations 2018-2021. 
 

3. Conclusion 

Le Centre de Contact Suisses-Immigrés et l'association Camarada 
comptent parmi les partenaires historiques principaux de l'Etat dans le 
domaine de l'intégration et contribuent, de par leurs activités respectives, de 
manière déterminante à prévenir les risques d'exclusion et à faciliter 
l'intégration sociale et professionnelle de segments particulièrement 
vulnérables de la population migrante. 

Les aides financières annuelles prévues par le présent projet de loi en 
faveur de ces deux associations pour la période 2022 à 2025 s'inscrivent ainsi 
pleinement dans : 

 la LIEtr, qui instaure une action publique coordinatrice et facilitatrice en 
matière d'intégration des personnes étrangères, et qui encourage le BIE 
à s'appuyer sur le dispositif associatif existant pour la mise en œuvre 
d'une politique d'intégration efficace; 

 le déploiement des mesures souhaitées par les programmes d'intégration 
cantonaux définis par l'autorité fédérale (PIC 1 2014-17, PIC 2 2018-21 
et PIC 2bis 2022-2023). 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 



PL 13037 10/103 

Annexes : 
1) Préavis financier 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement du projet 
3) Contrats de prestations 
4) Rapports d'évaluation 
5) Comptes audités 2020 (derniers comptes disponibles) 
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